
Garde d’enfant : les demandes des minorités
linguistiques écartées
CAMILLE LANGLADE
FRANCOPRESSE

L e Sénat a rejeté jeudi un

amendement au projet de loi

C-35 qui visait à assurer le fi-

nancement sur le long terme des ser-

vices de garde dans les communautés de

langue officielle en situation minori-

taire.

Le Comité sénatorial per-manent des af-

faires so-ciales, des sciences et de la

technologie a débattu, le jeudi 9 novem-

bre, de l’article 8 du projet de loi sur

l’apprentissage et les services de garde

(C-35), très attendu chez les francopho-

nes.

L’article 8 précise que:«Le gouverne-

ment du Canada s’engage à maintenir

le financement à long terme des pro-

grammes et services d’apprentissage et

de garde des jeunes enfants, notamment

ceux destinés aux peuples autochtones.»

Le sénateur René Cormier a proposé un

amendement pour ajouter à la fin de

cette phrase la mention «et aux commu-

nautés de langue officielle en situation

minoritaire», ou CLOSM, qui désignent

les francophones hors Québec et les an-

glophones au Québec.

«Certes, les ententes bilatérales con-

clues avec les provinces et territoires

prévoient actuellement du financement

envers les CLOSM, mais nous ne pou-

vons en aucun cas prendre cela pour ac-

quis», a défendu le sénateur indépendant

du Nouveau-Brunswick.

«Tout engagement qui n’est pas codifié

dans une loi demeure précaire. Les gou-

vernements changent, les lois restent», a

insisté le sénateur en réponse à ses col-

lègues opposés à l’amendement.

Un «outil»devant les tribunaux «Les

CLOSM ne demandent pas un privilège,

elles demandent d’être bien outillées sur

le plan législatif afin que leur droit

puisse être respecté partout au Canada»a

tenu à souligner René Cormier en

comité.

Pour la sénatrice Lucie Moncion,

l’amendement devait assurer un fi-

nancement «non pas par le fédéral, mais

par tous les paliers de gouvernement,

sur une longue période».

«C’est extrêmement important parce

que le gouvernement fédéral met des

choses en place et ensuite, quand on ar-

Pour l’avocat François Larocque, l’absence

de mention des minorités linguistiques à

l’article 8 du projet de loi créée une

ambiguïté dommageable.
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rive au niveau provincial ou territorial,

c’est là où le mécanisme change souvent

et c’est là où […] les droits des mi-

norités linguistiques sont brimés», a-t-

elle déclaré.

«L’histoire des francophones au Canada,

c’est la réalité de devoir se battre con-

stamment pour nos droits. Le sénateur

Cormier a une pile d’exemples. […]

Partout nous sommes devant les tri-

bunaux parce que le Parlement n’a pas

assuré la protection du droit des mi-

norités dans la loi», a déploré la séna-

trice.

Or, tous les membres du comité ne l’ont

pas entendu de cette oreille.

Un amendement non nécessaire? Pour

la sénatrice Rosemary Moodie, cet

amendement n’est pas nécessaire, car le

projet de loi contient déjà des disposi-

tions qui protègent les CLOSM dans

l’article 7 portant sur les principes di-

recteurs. Celui-ci mentionne les enfants
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«issus des minorités linguistiques fran-

cophones et anglophones»et la Loi sur

les langues officielles.

Cheri Reddin, directrice générale du Se-

crétariat de l’apprentissage et de la

garde des jeunes enfants autochtones, a

quant à elle rappelé l’absence de

référence aux langues autochtones dans

le projet de loi.

René Cormier s’est dit extrêmement mal

à l’aise de voir des groupes et minorités

mis en opposition. «Cette conversation

est extrêmement importante pour

l’avenir, pour nos relations avec les pe-

uples autochtones et les minorités lin-

guistiques de ce pays. Le gouvernement

ne doit pas nous diviser, d’aucune façon

que ce soit. On doit être solidaires.»

«On ne demande pas davantage de fi-

nancement, on demande que le finance-

ment soit maintenu. C’est là au cas où

il y ait des affaires devant les tribunaux.

C’est un outil, c’est tout. C’est la seule

chose qu’on demande», a martelé le sé-

nateur.

Un oubli «dangereux» Un outil néces-

saire, estime François Larocque, avocat

et professeur titulaire au programme de

common law français de la Faculté de

droit de l’Université d’Ottawa.

En octobre dernier, il avait d’ailleurs

recommandé au comité de reconnaître

les CLOSM dans l’article 8.

La mention des CLOSM dans les

principes directeurs de l’article 7 ne

garantit pas une protection totale, no-

tamment devant les tribunaux, selon lui.

«Lorsqu’il s’agit des droits linguis-

tiques, les cours judiciaires vont re-

garder ce que le texte dit. Si le texte

est silencieux à l’égard des CLOSM, les

cours vont inférer qu’il s’agit là de l’in-

tention du Parlement», a-t-il assuré en

entrevue avec Francopresse.

Pour lui, il était primordial de faire fig-

urer les CLOSM dans l’article 8, déter-

minant dans ce texte de loi.

«Ça vient créer une brèche, un argument

très fort pour un gouvernement qui

dit:“non, on n’a pas d’obligation de

créer des financements parce que dans

l’article 8, l’article déterminant de cette

obligation-là, on est silencieux à l’égard

des cas.”»V

Illustration(s) :

Jean-Luc Racine (CNPF) regrette le

manque d’engagement de la part du

gouvernement fédéral.
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L’inclusion des droits des minorités lin-

guistiques dans le projet de loi C-35, re-

latif à l’apprentissage et à la garde des

jeunes enfants au Canada, a animé les

discussions en Comité sénatorial jeudi.
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